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PARTIE QUATRE

OBLIGATION DE RENDRE COMPTE

munication au publie et obligation de rendre compte

rsonne résidant ou établie sur le territoire de l'une ou l'autre
rumettre une question par écrit à l'une ou l'autre des Parties,
: du coordonnateur national, en précisant que la question est
lu présent article et qu'elle concerne les obligations que la
rt accord impose à la Partie ou les activités de coopération
igime du présent accord.


